
NANTUA
AMBÉRIEU-EN-BUGEY137

À partir  
du 4 janvier 2021

La Région 
vous transporte
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   CARS ÉQUIPÉS DE PLATEFORME D’ACCÈS POUR FAUTEUILS ROULANTS.  
PRENDRE CONTACT AVEC LE TRANSPORTEUR.

CETTE LIGNE NE CIRCULE PAS LES JOURS FÉRIÉS. LES HORAIRES SONT DONNÉS À TITRE INDICATIF.
TOUS LES ARRÊTS SONT SIGNALÉS PAR UN PANNEAU INDICATIF. 

AMBÉRIEU-EN-BUGEY    NANTUA
 N’oubliez pas de vous reporter aux renvois ci-dessous137

DU LUNDI AU VENDREDI SAUF JOURS FÉRIÉS

TER  1  A DESTINATION DE LYON  
EN GARE D'AMBÉRIEU 07:25 - - 18:57

TER  1  A DESTINATION DE BOURG-EN-BRESSE  
EN GARE D'AMBÉRIEU - - - 18:58

AMBÉRIEU-EN-BUGEY Gare SNCF 07:40 11:55 13:40 19:10

AMBÉRIEU-EN-BUGEY
Espace 1500 07:45 11:59 13:44 19:13

Les Arcades 07:50 12:03 13:49 19:17

AMBRONAY
Coutelieu 07:55 12:09 13:57 19:23

Salle des fêtes 07:59 12:17 14:00 19:26

SAINT-JEAN-LE-VIEUX Village 08:03 12:21 14:04 19:30

JUJURIEUX Village 08:07 12:25 14:09 19:35

NEUVILLE-SUR-AIN Place du château 08:17 12:35 14:19 19:44

PONCIN
Gendarmerie 08:25 12:39 14:23 19:49

Leymiat 08:26 12:41 14:25 19:51

CERDON
Pont de Préau 08:27 12:42 14:26 19:52

Village 08:28 12:43 14:27 19:53

LABALME
Village / école 08:33 - 14:32 19:58

Grottes du Cerdon 08:34 - 14:33 19:59

CEIGNES Moulin Chabaud 08:36 - 14:35 20:01

MAILLAT Village 08:41 - 14:39 20:05

ST-MARTIN-DU-FRESNE Église 08:44 - 14:42 20:08

PORT La Matinière 08:46 - 14:44 20:10

MONTREAL-LA-CLUSE Ancienne gare 08:49 - 14:47 20:13

NANTUA Médiathèque 09:00 - 14:53 20:19

LIGNE DE MARCHÉ 
AMBÉRIEU    ST-JEAN-LE-VIEUX
 N’oubliez pas de vous reporter aux renvois ci-dessous

Tarification
Ticket / 2€
Carnet 10 tickets / 15€
Abonnement mensuel tout public / 40€
prise en charge de 50% de l'abonnement  
par l'employeur
Abonnement annuel moins de 26 ans / 300€ 
Abonnement annuel / 400€
Gratuité / enfants de moins de 4 ans et accompagnateurs de personnes non-voyantes

Conditions d’utilisation
•  Les tickets à l’unité ou extraits de carnets sont valables pour un voyage.
•  Les allers-retours sont interdits avec un même titre de transport.  
•  Les correspondances sont permises, dans la limite de 2 heures. 
•  Les abonnements mensuels sont valables du 1er au 31 du mois,  

quelle que soit leur date d’acquisition.
•  Les abonnements annuels sont valables 12 mois.
•  Les titres vendus par un transporteur sont valables uniquement sur les lignes qu’il 

exploite, à l’exception des trajets effectués en correspondance.

Mercredi  2

AMBÉRIEU-EN-BUGEY SNCF 11:25

AMBÉRIEU-EN-BUGEY Les Arcades 11:30

DOUVRES
Croix 11:35

Village - Espace Loisirs 11:37

AMBRONAY
Les Ravinelles 11:40

Salle des Fêtes   11:43

SAINT-JEAN-LE-VIEUX Village 11:47

 1   TER : Train express régional -  2   Circule toute l’année sauf jours fériés
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NANTUA

MONTRÉAL-LA-CLUSE

PORT

ST-MARTIN-DU-FRESNE

MAILLAT

CEIGNES

LABALME

CERDON

PONCIN

NEUVILLE-SUR-AIN

JUJURIEUX

SAINT-JEAN-LE-VIEUX

AMBRONAY

AMBÉRIEU-EN-BUGEY

   CARS ÉQUIPÉS DE PLATEFORME D’ACCÈS POUR FAUTEUILS ROULANTS.  
PRENDRE CONTACT AVEC LE TRANSPORTEUR.

CETTE LIGNE NE CIRCULE PAS LES JOURS FÉRIÉS. LES HORAIRES SONT DONNÉS À TITRE INDICATIF.
TOUS LES ARRÊTS SONT SIGNALÉS PAR UN PANNEAU INDICATIF. 

Renseignements horaires
www.auvergnerhonealpes.fr/interurbainain

Antenne régionale de l'Ain
04 26 73 33 50

Transporteur
Transports de l’Ain : 04 74 22 01 77
www.transportsdelain.fr 

CO2 = env. 42 g / passager / km

NANTUA    AMBÉRIEU-EN-BUGEY
 N’oubliez pas de vous reporter aux renvois ci-dessous137

DU LUNDI AU VENDREDI SAUF JOURS FÉRIÉS

NANTUA Médiathèque - 09:04 - 16:57

MONTRÉAL-LA-CLUSE Ancienne gare 06:30 09:09 - 17:03

PORT La Matinière 06:32 09:11 - 17:05

ST-MARTIN-DU-FRESNE Église 06:36 09:14 - 17:09

MAILLAT Village 06:38 09:16 - 17:13

CEIGNES Moulin Chabaud 06:42 09:20 - 17:18

LABALME
Grottes du Cerdon 06:45 09:23 - 17:21

Village / école 06:46 09:24 - 17:22

CERDON
Village 06:51 09:29 12:50 17:29

Pont de Préau 06:54 09:32 12:52 17:31

PONCIN
Leymiat 06:56 09:34 12:53 17:33

Gendarmerie 06:59 09:37 12:55 17:36

NEUVILLE-SUR-AIN Place du château 07:02 09:40 12:59 17:42

JUJURIEUX Village 07:10 09:50 13:07 17:49

SAINT-JEAN-LE-VIEUX Village 07:15 09:55 13:11 17:53

AMBRONAY
Salle des Fêtes 07:18 09:57 13:15 17:58

Coutelieu 07:22 10:00 13:19 18:02

AMBÉRIEU-EN-BUGEY

LEP A. Bérard 07:25 10:05 - -

Les Arcades 07:30 10:10 13:26 18:08

Espace 1500 07:34 10:14 13:30 18:12

AMBÉRIEU-EN-BUGEY Gare SNCF 07:40 10:20 13:35 18:17

TER  1  A DESTINATION DE LYON 
EN GARE D'AMBÉRIEU 08:04 - 14:07 18:29

TER  1  A DESTINATION DE BOURG-EN-BRESSE 
EN GARE D'AMBÉRIEU 08:05 - - 18:59

LIGNE DE MARCHÉ 
ST-JEAN-LE-VIEUX    AMBÉRIEU
 N’oubliez pas de vous reporter aux renvois ci-dessous

Mercredi  2  

SAINT-JEAN-LE-VIEUX Village 08:30

AMBRONAY
Salle des Fêtes  08:35

Les Ravinelles 08:37

DOUVRES
Village - Espace Loisirs 08:40

Croix 08:42

AMBÉRIEU-EN-BUGEY Les Arcades 08:50

AMBÉRIEU-EN-BUGEY SNCF 08:55

 1   TER : Train express régional
2   Circule toute l'année sauf jours fériés

Tarification
Ticket / 2€
Carnet 10 tickets / 15€
Abonnement mensuel tout public / 40€
prise en charge de 50% de l'abonnement  
par l'employeur
Abonnement annuel moins de 26 ans / 300€ 
Abonnement annuel / 400€
Gratuité / enfants de moins de 4 ans et accompagnateurs de personnes non-voyantes

Conditions d’utilisation
•  Les tickets à l’unité ou extraits de carnets sont valables pour un voyage.
•  Les allers-retours sont interdits avec un même titre de transport.  
•  Les correspondances sont permises, dans la limite de 2 heures. 
•  Les abonnements mensuels sont valables du 1er au 31 du mois,  

quelle que soit leur date d’acquisition.
•  Les abonnements annuels sont valables 12 mois.
•  Les titres vendus par un transporteur sont valables uniquement sur les lignes qu’il 

exploite, à l’exception des trajets effectués en correspondance.


